
SERA D-2025-033

ASSAINISSEMENT
Syndicat des Eaux de la Région d'Ambérieu

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

Séance du 10 Avril 2025

Date de la convocation au comité syndical : 03/04/2025

Secrétaire de séance : M. BUFFET Frédéric

Collège assainissement : 30 délégués en exercice Nombre de délégués présents : 24 Nombre de votants : 26

Présents : Abergement-de-Varey: M. P DEYGOUT, M. L ROBERT; &miiaÙSU=sa=Bugsï : M. T DEROUBAIX, M. C DEBOISSIEUX, M. J.

GUERRY;,4mftronay; M. F BUFFET: Ambutrix: M N. DAMIANS; Bettao^Mme F ROSTOUCHER, M T. BERNARD ;Chatsau=Ga\UaiSi: M. E

VINCONNEAU, M JP. THIBAUD ; Châtillon-La-Paltud : M D. LAMY, M P. VERNE ; Douvres : Mme G. SUPERNAK, M Y. PROVENT;Oncteu: M.
D JACQUEMIN, Mme G SOUZY; Saint-Denis-en-Bu^ey: M. P COLLIGNON, M. G CAGNIN ; SainUsaadB^ÛaWi : M. S MONNET; Sainte

Maurice-de-Rémens : M. M TISSOT-GUERRAZ : Saint-Rambert-en-Bueev : Mme J CANARD : Torcieu : Mme E BARBARIN, M. G VALERIOTI ;

Excusés : Ambronay: M B. NASSIA pouvoir à M BUFFET : Ambutrix: M. D DELOFFRE et M. JCJOBEZ, Bettant : M. E MAITRE, M. G ROUYER ;

: M. G LIMOUSIN, M. G BELLATON ; Saint-Jean-le-Vieux : M. G BATAILLY; Saint-Maurice-de-Rémens : M. E GAILLARD; Sa in t -

Rambert-en-Bugey : M. G BOUCHON pouvoir à Mme J CANARD.

Objet: AFFECTATION DES RESULTATS DE L'EXERCICE 2024 SUR LE BUDGET
ASSAINISSEMENT DU SERA

Vu le Code Générale des Collectivités Territoriales, et notamment des dispositions des
articles L1612.12 et L2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Après l'approbation du Compte Administratif 2024 et du Compte de Gestion 2024, il y a lieu
de procéder à l'affectation définitive des résultats conforme aux résultats des comptes de gestion
du trésorier.

Il est donc proposé d'affecter définitivement les résultats du budget Assainissement
constatés au Compte Administratif 2024 et au Compte de Gestion 2024.
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Le Comité Syndical,
Après avoir entendu l'exposé qui précède,
Après plusieurs échanges et débats,
Après en avoir délibéré à l'unanimité,

^ VALIDE l'affectation des résultats 2024 du budget Assainissement soit :
721 073,03 € en recettes d'investissement compte R001
304 814,33 € en recettes de fonctionnement compte R002
1 127 425,20 € en couverture de besoin de financement en recettes d'investissement
compte 1068

Fait et délibéré le 10/04/2025
Thierry DEROUBAIX, Président

La présente délibération sera notifiée à Mme la Préfète de l'AJn.
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l'objet, dans
un délai de deux mois à compter de sa notification, d'un recours contentieux auprès
du Tribunal administratif de Lyon ou d'un recours gracieux auprès de la communauté,
étant précisé que celle-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre.
Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de lejet. La décision ainsi prise,
qu'elle soit expresse ou Implicite, pourra elle-même élre délérée à ce même tribunal
administratif dans un délai de deux mois.
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